
fìh (Ài-tZA

Conservatoire Botanique National 
Alpin de Gap • Charance

CONSERVATOIRE BOTANIQUE 
NATIONAL ALPIN DE GAP-CHARANCE

Domaine de Charance
05000 GAP

Tel : 92-53-56-82

FORET COMMUNALE DE 
SAINT GENIS

FORET DOMANIALE DE BEYNON

(05)

INFORMATIONS CONCERNANT LES ESPECES

VEGETALES RARES ET/OU REMARQUABLES

DANS LA PERSPECTIVE D'AMENAGEMENTS FORESTIERS

Document à usage interne

Janvier 1995



FORET COMMUNALE DE SAINT GENIS 
ET

FORET DOMANIALE DE BEYNON

INTRODUCTION

La forêt communale de Saint Genis et la forêt domaniale de Beynon sont situées sur 
la Montagne de l'Aup ou de Saint Genis, à environ 30 km au sud-ouest de Gap. Celle-ci 
forme un vaste cirque bordé de chaque côté par d’importantes falaises calcaires 
abruptes.

Ce relief en synclinaux perchés et corniches tithoniques résulte des plissements 
alpins qui ont façonné la région du Serrois-Rosannais, à laquelle appartient le site.

Du fait de son histoire et de ses caractéristiques climatiques ou géomorphologiques, 
cette montagne abrite de nombreuses espèces végétales intéressantes, dans des milieux 
assez variés ou particuliers.

COMMENTAIRES

La montagne de Saint Genis fait partie des Préalpes gapençaises, et son climat est 
caractéristique des Alpes du Sud, nettement teinté d'influences méditerranéennes 
arrivant par le large couloir de la Durance. Les précipitations sont réduites (moins de 
900 mm/an) avec un déficit estival marqué.

Ces caractéristiques expliquent que certaines espèces méditerranéennes, parfois 
relictuelles, aient trouvé refuge sur les pentes rocailleuses chaudes ou les falaises 
abruptes et ensoleillées du site (bois de Revuaire, falaises sud de la Montagne de l’Aup).

Nous pouvons citer notamment le Genévrier thurifère (Juniperus thurifera), qui 
serait une relique de l’ère tertiaire (anté-glaciaire), et affectionne particulièrement ces 
substrats rocheux, mais aussi le Saxifrage à feuilles en languettes {Saxifraga callosa 
ssp. callosa}.

Cependant, certaines espèces présentes sont d'origine asiatique et/ou steppique, 
comme la Fraxinelle {Dictamnus albus), la Dauphinelle fendue {Delphiniumfîssum), le 
Plantain argenté (Plantago argentea), le Chiendent pectiné (Agropyron cristatum ssp. 
pectinatum).

Quelques espèces plus montagnardes sont présentes sur le site malgré l'altitude 
relativement peu élevée (1300-1400m).

Plus de 250 espèces ont été identifiées sur la zone d'étude, un nombre non 
négligeable d'entre elles étant protégées ou rares, et donc intéressantes.

Les milieux sont diversifiés selon l'altitude, l'exposition (opposition très nette entre 
les falaises chaudes et ensoleillées et les pentes sèches de l'adret, et les ubacs), le micro­
relief (gorges du Riou, falaises, crêtes), le substrat (éboulis, rochers, pelouses).

Nous présentons quelques-uns des milieux que nous avons rencontré lors des 
prospections de terrain :

Falaises et barres rocheuses
Assez nombreuses sur le site, elles recèlent plusieurs espèces intéressantes, selon 

leur exposition, leur physionomie (le Saxifrage à languettes par exemple, en exposition 
nord).
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Eboulis de nature diverse, plus ou moins instables.
La plupart sont situés sur des pentes moyennes à fortes au niveau des pelouses ou 

des falaises, mais sont d'étendue assez faible. Ils ne portent pratiquement pas de 
végétation arbustive mais abritent certaines espèces intéressantes comme la Dauphinelle 
fendue (Delphiniumfîssum).

Pentes rocailleuses ne portant qu'une maigre végétation (l'Amélanchier à 
feuilles ovales essentiellement) et parfois de rares Thurifères.

Pelouses sommitales ou de crêtes, souvent rocailleuses, plus ou moins écorchées.
Le sol est peu développé (nombreux rochers et dalles) et la végétation souvent 

interstitielle. Il y a surtout des arbustes : l'Amélanchier (Amelanchier ovalis ssp. 
embergerî), l'Erable de Montpellier (Acer monspessulanus), le Cerisier de Sainte-Lucie 
(Prunus mahaleb), le Fustet (Cotinus coggygrià), l'Alisier blanc (Sorbus aria) et 
l'Alisier de Mougeot (5. mougeotii). Parfois le Genêt cendré (Genista cinerea) forme de 
petites landes.

La végétation herbacée ou sous-ligneuse est représentée par le Thym (Thymus 
vulgaris), l'Armoise blanche (Artemisia alba), la Koelérie du Valais (Koeleria 
valesiana), la Fétuque de France (Festuca marginata ssp. gallica.), la Germandrée petit- 
Chêne (Teucrium chamaedrys) et la Germandrée dorée (T. aureum). Ces formations 
présentent une richesse floristique importante (avec la présence du Chiendent pectiné 
par exemple, dont il n'existe que deux stations en France).

Fruticées sur éboulis
Ces formations plus ou moins étendues sont caractérisées par une mosaïque 

d'éboulis instables (cailloux et pierres), de petites zones rocheuses, autour desquelles 
une maigre végétation de pelouse peut s'installer.

Les espèces végétales dominantes sont les arbustes classiques de ces formations 
comme l'Amélanchier à feuilles ovales (Amelanchier ovalis ssp. embergeri), l'Erable de 
Montpellier (Acer monspessulanus), le Cerisier de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb), le 
Fustet (Cotinus coggygrià), le Cotoneaster du Dauphiné (Cotoneaster delphinensis), 
l'Alisier blanc (Sorbus aria) ainsi que le Thym vulgaire (Thymus vulgaris) et la 
Germandrée dorée (Teucrium aureum) qui interviennent en tant que stabilisateurs du 
terrain.

Les espèces herbacées se trouvent souvent localisées sous le couvert des arbustes. 
Mises à part quelques zones particulièrement instables, l'évolution de ces formations 
semble être un envahissement progressif par la végétation, phénomène observable dans 
les zones les moins pentues.

Thurifèraie sur versant rocailleux ou sur pelouse caillouteuse
C’est le peuplement principal du site et la formation la plus intéressante. La pente 

est moyenne à forte (25-50°). Les Thurifères sont assez nombreux, mais leur répartition 
est irrégulière, généralement par bouquets (densité très variable).

Certains gros arbres au tronc court et trapu, ont plusieurs centaines d'années. La 
végétation est assez recouvrante (sous et hors couvert). Le Thurifère est complètement 
dominant : il y a très peu de Pins et seulement quelques Chênes. La régénération est peu 
abondante et irrégulière.

Sous le sommet du Revuaire, se trouve une formation originale : sur plusieurs 
hectares, les Genévriers thurifères sont dominants, sur une pelouse assez caillouteuse 
(profonde de 10 à 30 cm) mais où la végétation, à base de Thym, de Germandrée petit- 
Chêne (Teucrium chamaedrys), de Koelérie du Valais (Koeleria valesiana) ou de 
Fétuque (Festuca marginata ssp. gallica), est assez recouvrante (50 à 90%). La densité 
est faible mais il y a de nombreux petits sujets (1 à 2m) surtout sous le couvert des 
arbres (Chênes et Thurfières) et des arbustes.

L'aspect paysager de ce peuplement est tout-à-fait remarquable.
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Bois mélangé de Thurifère, Chêne pubescent, Erable de Montpellier
Cette formation tout-à-fait particulière est localisée au sommet du versant Ouest 

du col du Taillefer. Cette formation est de faible étendue mais ne se retrouve nulle part 
ailleurs.

Le peuplement initial de Genévriers thurifères est peu à peu envahi par les 
Chênes, les Erables et même les Pins, surtout en zone de contact avec la Chênaie ou la 
Pinède. La végétation est sensiblement forestière mais présente une grande diversité. 
Certains Thurifères ont une centaine d'années.

Chênaie pubescente
Elle représente la formation dominante de l'étage collinéen avec de nombreux 

faciès. Les arbres (Chênes, Thurifères ou Erables de Montpellier) ont une croissance 
faible et l'évolution de ce milieu semble lente. Elle peut être assez dense (Bois de 
Revuaire) ou assez claire (comme sous le Pas de l'Esculier), située parfois sur éboulis.

Elle abrite quelques espèces végétales intéressantes comme par exemple (outre 
celles citées dans ce dossier) la Centaurée de Triomfetti (Centaurea triumfetti ssp. 
semidecurrens).

Couloirs de feuillus en fond de vallon
Ces formations classiques linéaires (quelques mètres de largueur) sont présentes 

en plusieurs endroits du site. Il y fait plus frais et plus humide, de telle sorte que les 
essences arbustives telles que l'Erable de Montpellier (Acer monspessulanus), le 
Cerisier de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb), le Fustet (Cotinus coggygria} ou le 
Cornouiller sanguin (Cornus sanguínea}, se développent mieux qu'ailleurs, et forment 
des fourrés difficilement pénétrables.

Pinède à Pin noir (Pinus nigra ssp. nigra}
Le Pin noir est l'essence de production dans tout le massif, et la Pinède recouvre 

une grande partie du site.

LES ESPECES VEGETALES INTERESSANTES

Plusieurs espèces inventoriées sur le site et indiquées dans le tableau récapitulatif 
sont présentées plus précisément. Ce sont surtout des espèces des pelouses sèches et 
rocailleuses.

- Agropyron çristatum ssp. pectinatum (le Chiendent pectiné) : c'est une espèce 
qui a été découverte récemment (1988) à la Montagne de Chabre et retrouvée à 
l'extrémité est de la crête de la montagne de l'Aup. Elle y forme le long de l'arête, entre 
1300 et 1355m, sur une pelouse aride (sol superficiel), une population assez importante 
qu'il convient de connaître et de protéger (cf carte jointe).

Il y a deux stations de cette espèce en France, et toutes les deux se trouvent 
dans le département des Hautes-Alpes.

Une prospection sur le terrain a d'ailleurs été réalisée dans ce sens avec le 
personnel de l'ONF, le 3 mai 1994. L'espèce est d'origine eurasiatique.

- Cotoneaster delphinensis (le Cotoneaster du Dauphiné), espèce connue 
auparavant des Baronnies (surtout drômoises) mais qui est présente également en 
plusieurs localités des Hautes-Alpes. C'est une plante montagnarde photophile (ayant 
son optimum de développement en station semi-ombragée), présente surtout en ubac et 
en atmosphère assez fraîche, saxicole, calcaricole. Il est donc intéressant de la trouver à 
proximité du Thurifère, espèce xérothermophile.

Lors de la journée de prospection avec le personnel de l'ONF, ce fut la 
deuxième station découverte de l'espèce pour la France. C'est une espèce très rare (5 
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stations actuellement dans les Alpes, et donc en France), protégée au niveau régional et 
inscrite au Livre Rouge National des espèces menacées.

Il se trouve ici en compagnie de C. integerrimus (espèce plus mésoxérophile 
et héliophile, présent sur les crêtes du Revuaire) et C. tomentosus (espèce sciaphile).

- Delphinium fissum (la Dauphinelle fendue), espèce très rare dans le 
département, protégée au niveau régional et inscrite sur le Livre Rouge National (et 
Régional) de la Flore Menacée. C'est une espèce des landes et pentes rocailleuses. Elle 
est présente en plusieurs endroits dans la Thurifèraie notamment, sous couvert des 
Thurifères ou sur des éboulis.

Le récent Atlas de la Flore des Hautes-Alpes (CHAS, 1994) ne la mentionnait 
pas sur la montagne de Saint Genis.

- Dictamnus albus (la Fraxinelle), également rare dans le département et 
protégée au niveau régional, inscrite au Livre Rouge Régional, assez abondante 
localement dans la Thurifèraie ou dans les pelouses rocailleuses. Elle pousse aussi bien 
sous le couvert des arbres qu’en pleine rocaille ou sur des barres rocheuses. C'est une 
espèce facilement reconnaissable (cf dessin).

- Juniperus thurifera (le Genévrier thurifère) : c'est certainement le principal 
intérêt de ce site du Revuaire. En effet, si l'espèce n'est pas rare dans les Alpes du sud et 
dans le département des Hautes-Alpes, le Thurifère forme ici sur plusieurs dizaines 
d'hectares, un peuplement tout à fait remarquable de par sa constitution, les dimensions 
et l’âge des individus.

De tels peuplements sont peu nombreux sur l'aire française de l'espèce. Nous 
pouvons citer la Thurifèraie de Saint Crépin, celle de la forêt domaniale de l'Eygues 
(près de Saint André de Rosans, en limite du département de la Drôme) pour ce qui 
concerne le département.

Le Thurifère est une espèce xérothermophile, saxicole, résistante à la 
sécheresse et qui représente un biotope remarquable (sur le plan biologique, floristique, 
faunistique etc...), d'ailleurs défini dans la Directive Habitats comme "Habitat naturel 
remarquable d'intérêt communautaire nécessitant la mise en place de mesures spéciales 
de conservation".

Pour plus de détails sur l'espèce ou la Thurifèraie du Revuaire, on pourra se 
référer à la récente étude de l'un de nous, menée conjointement par le Conservatoire 
Botanique et l'ENGREF-Nancy (LATHUILLIERE, 1994). Une cartographie de la 
végétation et des peuplements (au l/8600ème) a été réalisée à cette occasion, et 
constitue une base intéressante pour la gestion du site. Nous avons joins cette carte au 
dossier.

Sur le site, le Genévrier thurifère est également présent (en pieds isolés le plus 
souvent) dans les falaises thermophiles de l'arête sud de la montagne de Saint-Genis, et 
à proximité de la Porte Sereine.

- Plantago argentea (le Plantain argenté) : cette espèce des pelouses arides et 
des rocailles, d'origine steppique, est présente à proximité de la crête, au dessus de la 
chênaie du bois de Revuaire. Elle n'était pas cité dans l'Atlas de la Flore des Hautes- 
Alpes.

- Ranunculus gramineus (la Renoncule à feuilles de Graminée) : c'est aussi une 
espèce des pelouses sèches sur calcaire, qui se trouve à proximité de la chênaie du bois 
de Revuaire, en compagnie de la précédente mais également de la Fraxinelle.

- Saxifrqga callosq ssp, callosa (le Saxifrage à feuilles en languettes), 
chaméphyte sub-endémique des Alpes méridionales, espèce rare dans le département 
(montagnes de Chabre et de Saint Genis, vallée de la Méouge) Il est protégé au niveau 
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national. Il représente pratiquement la seule végétation le long des crêtes et dans les 
falaises en exposition nord.

- Sorbus mougeotii (l1 Alisier de Mougeot), hybride fixé entre S. aria et S. 
aucuparia, peu commun (rare dans le sud-ouest du département), présent entre autres 
vers le sommet du Revuaire et la crête. Il n'avait pas encore été cité sur la Montagne de 
Saint Genis.

- Teuçrium x ochroleucum, hybride entre T. montanum (la Germandrée des 
montagnes) et T. aureum (la Germandrée dorée), très rare dans le département (une 
citation ancienne dans l'Atlas de E. CHAS, et revue depuis trois fois par Luc 
GARRAUD) mais ce taxon a peut-être été sous-observé. Il est présent à Saint-Genis en 
plusieurs endroits de la Thurifèraie.

- Viola jordanii (la Violette de Jordan) : c'est une espèce très rare dans le 
département. Elle est présente au bord de la route forestière conduisant au col de 
Taillefer depuis la maison forestière du Pas de Jubéo. Elle est protégée au niveau 
régional et inscrite au Livre Rouge National des espèces menacées.

- Viola pyrçnaiçg (la Violette des Pyrénées) : c'est une espèce de sous-bois 
assez rare dans le département mais elle n'avait pas encore été signalée dans le Serrois- 
Rosannais.

£QN£LQNES DE GESTION

Généralités
Beaucoup des milieux cités précédemment sont peu menacés de par leur nature 

(falaises, barres rocheuses etc.) ou leur situation (inaccessibilité). De ce fait, il n'y a pas 
de mesures de gestion particulières, si ce n'est la surveillance vis-à-vis de certaines 
menaces localisées et temporaires, comme l'escalade (sur le Roc de Taillefer pour le 
Saxifrage à feuilles en languettes et les espèces de rochers et falaises), la moto tout 
terrain (pour les zones d'éboulis et de pelouses fragiles), le prélèvement d'espèces 
protégées (ornementales ou autres).

Concernant la protection et la conservation des espèces rares et protégées, les 
conseils de gestion sont entre autres de rechercher les stations des plantes et de 
maintenir les milieux dans lesquels elles se trouvent.

Le Genévrier thurifère

Sous les Pinèdes situées à proximité de la Thurifèraie du versant du Revuaire, se 
trouvent parfois quelques petits Genévriers thurifères. Leur présence sous couvert des 
Pins est assez remarquable et il convient de prendre garde à ne pas les détruire lors des 
travaux d’exploitation forestière des peuplements.

D'autres part, il faudrait limiter le plus possible un éventuel envahissement de la 
Thurifèraie (sur versant ou sur pelouse) par les Pins noirs, pour ne pas mettre en danger 
les Thurifères. Localement, il pourrait alors être décidé de couper systématiquement les 
Pins pour maintenir le milieu en l'état.

Le petit bois de Thurifères situé à l'ouest du col de Taillefer mérite une attention 
particulière. Il faudrait le laisser évoluer librement pour suivre le comportement des 
Thurifères (qui semblent dépérir) sous couvert d'essences concurrentes.
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Gestion des pelouses de crête

Les pelouses de crêtes sont des milieux particulièrement intéressants et riches : il 
faut donc éviter toute perturbation (exploitation ou plantation).

Le Chiendent pectinê Agropyron cristatum ssp. pectinatum) est peu menacé car 
situé dans une zone peu fréquentée en bordure de la crête mais des menaces existent.

Le sous-solage effectué suite à la plantation de Pins en limite de crête est à 
prohiber pour le maintien de cette espèce très rare, de même que les éventuels 
plantations ultérieures ou regarnis, les terrassements, les travaux forestiers.

Il faut également éviter à tout prix le piétinement de la zone (pâturage, passage du 
bétail, chemin ou sentier touristique, passage d'engins).

Il faut aussi limiter la progression naturelle des ligneux sur ces pelouses de crête.
Le personnel de l'ONF connaissant désormais la station, sa surveillance et sa 

préservation devraient être facilitées.

Autres espèces végétales sensibles
Le Cotoneaster du Dauphiné (Cotoneaster delphinensis) est une espèce rare 

photophile, saxicole et calcaricole, qui vit en ambiance fraîche, et toute ouverture de 
sentier est à proscrire dans les zones où il pourrait être présent. Cet arbuste de 1 à 2 
mètres de haut étant présent dans la Pinède qui se trouve à l’ouest du Col de Taillefer 
(cf localisation du relevé n°17), les éventuels travaux sylvicoles menés dans ce 
périmètre veilleront à préserver cette espèce en sous-étage.

La Violette de Jordan (Viola, jordanii) est par contre plus directement menacée 
car vsa station est située en bordure immédiate de la piste forestière conduisant au Col 
de Taillefer. Les éventuels travaux d'entretien ou d'exploitation forestière et de 
débardage devront préserver cette espèce.

TABLEAU ET CARTES DE SYNTHESE

Le tableau joint ci-après, mentionne les espèces végétales rares, remarquables et/ou 
intéressantes, qu'elles soient protégées ou non (la plupart le sont cependant), qui ont été 
recensées sur le secteur étudié.

Le repérage des stations d'après les coordonnées du tableau se fera comme indiqué 
dans les pages qui suivent.

Nous avons réalisé un deuxième tableau présentant le détail d'une partie des relevés 
floristiques réalisés sur le site par le Conservatoire Botanique Alpin, certains en 
collaboration avec le personnel de l’ONF lors d'une visite sur le terrain (le 03/05/94).

Ce tableau est suivi d'une carte au l/10.000ème précisant la localisation des relevés.

Les différentes mailles contenant une ou plusieurs espèces protégées sont reportées 
sur les cartes ci-après (échelle de l/25.000ème). La recherche n'a pas porté sur 
l'ensemble de la montagne de Saint Genis mais plus précisément sur la montagne du 
Revuaire et les environs du Pas de Jubéo.

La première carte indique la zone qui a été prospectée et analysée (le pointage des 
relevés du tableau complet y figure également).

Les cartes suivantes indiquent les localisations d'espèces protégées, rares ou 
remarquables.

Nous avons également fait figurer la station de Agropyron cristatum ssp. pectinatum, 
située à l'extrémité est du cirque.

Enfin, se trouve la carte des peuplements de la montagne de Revuaire, réalisée 
récemment par l'un de nous (LATHUILLIERE, 1994).
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L'absence de mention d'espèces végétales particulières sur ces cartes, ne signifie pas 
qu'il n'y en a pas, mais reflète plutôt un manque d'information et de prospection.

STATUT

Pour chaque espèce végétale remarquable répertoriée, figure le nom scientifique, le 
nom français le plus fréquemment utilisé et le statut en trois colonnes :

* Statut - colonne 1 : protection

- PN : espèce protégée au niveau national (Arrêté du 20/01/92).
- PPACA : espèce protégée au niveau de la région PACA (Arrêté du 

9/05/94).
- C05: espèce dont la cueillette est réglementée par arrêté préfectoral 

dans le département des Hautes-alpes (Arrêté préfectoral du 22/11/93).

* Statut - colonne 2 : Livre Rouge des espèces végétales menacées

- LRN : espèce inscrite au Livre Rouge National des espèces végétales 
rares et menacées de France

- LRPACA : espèce inscrite au Livre Rouge PACA

* Statut - colonne 3 : rareté de l'espèce dans le département des Hautes-Alpes

- ACQ5 : espèce moyennement rare à assez commune
- Peu C : espèce peu commune
- AR05 : espèce assez rare
- R05 : espèce rare
- RR05 : espèce très rare (une dizaine de stations sur le département)
- RRR05 : espèce extrêmement rare (une ou deux stations)
- RRRRQ5 : une seule station dans le département, et très très peu en France 

ou au monde

PRECAUTIONS D'USAGES - GARANTIES

Les informations qui vous sont communiquées par le Conservatoire Botanique Alpin sont 
destinées à un usage interne. Afin de préserver en particulier l'intégrité des stations 
d'espèces végétales rares vis à vis des risques de pillage notamment, toute diffusion de ces 
informations est soumise à l'accord du Conservatoire Botanique Alpin.

Nous vous remercions pour votre compréhension et pour votre discrétion.

Ce rapport a été réalisé par Luc GARRAUD. Laurent LATHUILLIERE et Jean-Charles 
VILLARET.
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REPERAGE DES STATIONS BOTANIQUES ET RECHERCHE 
DES COORDONNEES GEOGRAPHIQUES

Dans la "Base de données informatique Flore Sauvage" du Conservatoire Botanique, les 
relevés botaniques et les stations d'espèces végétales sont repérés selon le système de 
repérage géographique en grades.
L'unité de repérage des stations la plus fine est une maille (ou rectangle) au 1/4 de 
centigrades (1/4 du 1/100 de grade).

L'outil de repérage des coordonnées géographiques des stations botaniques est la carte 
au l/25.000e préalablement carroyée au centigrade. Chaque rectangle de base (ou 
maille au centigrade) représente :

- pour sa largeur, disposée horizontalement : 1 centigrade (soit 0,01 gr) de longitude,

- pour sa longueur, disposée verticalement : 1 centigrade de latitude.

Le repérage des coordonnées géographiques d'une station botanique s'effectue de la 
façon suivante (voir également les exemples sur la carte au 1/25 000e jointe) :

1) Recherche des coordonnées (longitude et latitude) au centigrade de l’angle 
inférieur gauche du rectangle (ou maille au centigrade) dans lequel se trouve localisée 
la station botanique, soit :

- longitude : EX', X"X'" ( E indique : longitude Est = à l'est du méridien de Paris)
- latitude : YY, Y"Y'"

2) Recherche des coordonnées au demi-centigrade du coin inférieur gauche du sous- 
rectangle (ou maille) au demi-centigrade concerné par la station. Chaque rectangle (ou 
maille de base) au centigrade a sa longueur et sa largeur divisée par deux. Un rectangle 
au centigrade donne donc 4 sous-rectangles au demi-centigrade (représentation ci- 
dessous à l'échelle d'une carte au 1/25 000e) :

5

0

0 5

Maille au centigrade Maille au 1/2 centigrade
Soit :

- longitude : EX’, X"X'" 0 ou 5
- latitude : YY', Y"Y'" 0 ou 5



Comme il y a 4 sous-rectangles issus du rectangle de base, il y a donc 4 combinaisons 
possibles, chacune désignant les coordonnées géographiques du coin inférieur gauche 
de chaque sous-rectangle.

3) Enfin recherche de la maille la plus fine du système de repérage, au 1/4 de 
centigrade (1/4 cgr) (précision utilisée conventionnellement par le Conservatoire 
Botanique National Alpin) pour les repérages. Chacun des 4 sous-rectangles (au 1/2 
centigrade) des stations d'espèces rares du rectangle de base (au centigrade) est à son 
tour divisé en quatre mailles élémentaires. Chaque maille élémentaire (dite au 1/4 de 
centigrade) possède donc 0,25 cgr de côté et correspond à un petit rectangle 
représentant environ sur le terrain une surface de 178 m x 250 m.



Pour alléger la recherche des coordonnées des 4 mailles élémentaires, celles-ci sont 
codées Dl, D2, D3, D4 de la façon suivante (représentation ci-dessous à l'échelle d'une 
carte au 1/25 000e) :

I

Dl D2
——i—
Dl D2

L

D3 D4
1

D3lD4
1

Dl'DS Dl D2
1

D3 D4 D3(D4
i

Maille au centigrade 4 mailles au 1/2 centigrade 16 mailles au 1/4 centigrade

Nota : sur les extraits de cartes au 1/25 000e carroyées fournis dans le présent dossier, 
ce sont les rectangles de base (ou mailles) au 1/2 centigrade qui sont représentés par le 
quadrillage en trait plein.

Exemple de recherche des coordonnées de la station A (voir extrait de carte ci- 
jointe) :

1) Recherche des coordonnées (longitude et latitude) au centigrade de l'angle inférieur 
gauche du rectangle (ou maille au centigrade) dans lequel se trouve localisée la station 
botanique, soit :

- longitude : E3,840
- latitude : 49,360

2) Recherche des coordonnées géographiques au demi-centigrade du coin inférieur 
gauche du sous-rectangle (ou maille) au demi-centigrade concerné par la station, soit :

- longitude : E3,845
- latitude : 49,360

3) Enfin, recherche de la maille la plus fine du système de repérage, au 1/4 de 
centigrade (Dl, D2, D3 ou D4), soit :

- longitude : E3,845
- latitude : 49,360
- Maille Dl

Exemples de recherche des coordonnées, pour trois stations botaniques B, C et D 
(voir carte jointe)

Longitude Latitude Maille élémentaire

Station B E3.865 49,380 D3

Station C E3,850 49,375 D2

Station D E3,845 49,395 D4



3,BO 3,81 3,82 3,«3

»-¿¿P

rr
- longitude : 

latitude :

- longitude :
- latitude :

E 1.865 ; 19, .180 ; I ).l
E 1.850 ; 40.375 ; I >2

E.l.8-15
49..160

E.1,845
49,360
1)1

- longitude :
- latitude :
- Maille :

là B liÿsièr«

Repérage des stations botaniques par leurs 
coordonnées géographiques.

Carle IGN n° 33.19 W1 (I jiragne-Monteglin) 
Echelle . 1/25 OOOe

Exemple de recherche des coordonnées de la station A 
(cf texte!.

1! Recherche ries coordonnées de la maille au centi­
grade dans lc<|ucl se trouve localisée la station A. soit 
(angle inférieur gauche du rectangle correspondant) .

E3.840 
49,36(1

2) Recherche îles coordonnées géographiques de la 
maille au 1/2 centigrade, soit :

3) Enfin, recherche des coordonnées de la maille la 
plus fine du système rie repérage, au 1/4 rie centigrade 
(I >1. 1)2, 1)3 ou 1)4), soit :

Station B :
Station C:
Station I) : E.1,845 ; 19,10.5 • |>4



3,84 3J5 3,86 3,87 3.80 3,89



ESPECES VEGETALES 
REMARQUABLES, RARES ET/OU 

PROTEGEES

MONTAGNE DE REVUAIRE

Forêt communale de Saint Genis 
et

Forêt domaniale de Beynon
(Hautes-Alpes)



Montagne du Revuaire
Forêts communale de Saint Genis et domaniale de Beynon

Observateurs : E. CHAS, L. GARRAUD, J.C. VILLARET, J.C. RAMEAU, L. LATHUILLIERE, M. BREISTROFFER

Espèces végétales remarquables, rares et/ou protégées
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Long. 3835 3845 3845 3845 3850 3830 3825 3830 3835 3835 3835 3840

Lat. 49320 49320 49325 49325 49325 49325 49325 49330 49325 49325 49325 49320

Préc. D4 DI D3 D2 D2 DI D2 D3 D2 DI D4 DI

Nom scientifique Nom français Statut
Protection Livre rouge Rareté 

en 05
Agropyron cristatum ssp. pectinatum Chiendent pectine PPACA LRN RR
Allium flavum ssp. flavum Ail jaune R X

Aster sedifolius ssp. sedifolius Aster à feuilles de Sédum R
Asparagus acutifolius Asperge à feuilles aiguës RRR
Astragalus monspessulanus Astragale de Montpellier PN LRPACA
Astragalus vesicarius Astragale vêsiculeux LRPACA X

Cotoneaster delphinensis Cotoneaster du Dauphiné PPACA LRN, LRPACA RRR X X

Delphinium fissum Dauphinelle fendue PPACA, C05 LRN, LRPACA RR X

Dianthus virgineus Oeillet virginal C05 X X X X X X X X

Dictamnus albus Fraxinelle PPACA LRPACA R X

Erodium malacoides Erodium à feuilles de Mauve RR
Euphorbia sulcata Euphorbe à graines sillonées RR
Inula spiraeifolia Inule à feuilles de Spirée RRR
Juniperus thurifera Genévrier thurifère LRPACA X X X X X X X X X X X X

Legouzia hybrida Spéculaire hybride R
Lens nigricans Lentille sauvage RR X

Ononis minutissima Bugrane très grêle RR X X
Orchis spltzeli Orchis de Spitzel PN LRN AR
Orlaya grandiflora Orlaya à grandes fleurs RRR X
Plantago argentea Plantain argenté PeuC
Ranunculus gramineus Renoncule à feuilles de Graminée LRPACA RR
Saxifraga callosa ssp. callosa Saxifrage à feuilles en languettes PN LRPACA R X X

Saxifraga tridactylites Saxifrage à trois doigts Peu C
Sempervivum calcareurr. Joubarbe du calcaire LRPACA PeuC X X X X X X X X X

Serratola nudicaulis Serratule à tiges nues AR X
Sorbus mougeotti Alisier de Mougeot PeuC X
Teucrium aureum Germandrée dorée AC X X X X X X X X X X X X

Teucrium botrys Germandrée botrys Peu C X X X

Teucrium x ochroleucum Germandrée blanc-jaunâtre RRR X
Viola jordanii Violette de Jordan PPACA LRN RR
Viola pyrenaica Violette des Pyrénées PPACA R X X X X



Montagne du Revuaire

*

13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31
3825 3820 3830 3830 3825 3815 3815 3820 3835 3830 3905/3910 3825 3830 3830 3835 3835 3840 3825 3825

49330 49325 49325 49325 49325 49320 49320 49325 49330 49330 49310/49315 49315 49315 49315 49315 49315 49320 49330 49330
D3 D2 D2 D3 D4 D4 D3 D3 DI D4 D2 DI D2 DI D2 D2 DI D2

Nom scientifique

Agropyron cristatum ssp. pedinatimi X
Allium flavum ssp. flavum
Aster sedifolius ssp. sedifolius X
Asparagus acutifolius X X
Astragalus monspessulanus X
Astragalus vesicarius X X
Cotoneaster delphinensis X X X X
Delphinium fissum X
Dianthus virgineus X
Dictamnus albus X
Erodium malacoides X X
Euphorbia sulcata X
Inula spiraeifolia X X
Juniperus thurifera X X X X X X X X X X X X X X X
Legouzia hybrida X
Lens nigricans
Ononis minutissima
Orchis spitzeli X
Orlaya grandiflora
Plantago argentea X
Ranunculus gramineus X X
Saxifraga callosa ssp. callosa X X X X X X
Saxifraga tridadylites X
Sempervivum calcareum X X X X
Serratola nudicaulis X X
Sorbus mougeotti X X
Teucrium aureum X X X X
Teucrium botrys
Teucrium x ochroleucum
Viola jordanii X
Viola pirenaica X X



TABLEAU DE SYNTHESE DES
RELEVES FLORISTIQUES

MONTAGNE DE REVU AIRE

Forêt communale de Saint Genis 
et

Forêt domaniale de Beynon 
(Hautes-Alpes)



Relevé N” 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Observateurs L GARRAUD,

JC. VILLARET,
JC, RAMEAU

Laurent
LATHUILLIERE

Laurent
LATHUILLIERE

Laurent
LATHUn.LIF.RE

Laurent 
LATHUILLIERE

Laurent 
LATHUILLIERE

Laurent
LATHUILLIERE

Laurent
LATHUILLIERE

Laurent
LATHUILLIERE

Date 16/8/93 14/6/94 1W94 14/6/94 14/6/94 15/6/94 15/6/94 15/6/94 16/6/94
Code INSEE 05143 05143 05143 05143 05143 05165 05165 05165 05165
Commune Saint Genis Saint Genis Saint Genis Saint Genis Saint Genis Savoumon Savoumon Savoumon Savoumon
Localisation / Lieu-dit Gorges du Riou PasdeJubéo. sous 

la route forestière
PasdeJubéo PasdeJubéo Pas de Jubéo. au 

dessus de la 
Chênaie

Revuaire (FDde
Beynon)

Revuaire Revuaire. Coi de 
Taillefer

Roc de Taillefer

Longitude 3835 3845 3845 3845 3850 3830 3825 3830 3835
Latitude 49320 49320 49325 49325 49325 49325 49325 49330 49325
CDM D D D D D D D D D

1234 4 1 3 9 ? 1 2 3 ■?

Précision 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Milieu Pelouse rocailleuse 

sèche de croupe
Eboulis et roche 
affleurante en 
recolonisation

Pelouse à 
Thurifêres

Pelouse rocailleuse 
à proximité des 

falaises

Fruticée sur éboulis Pente rocailleuse en 
dessous du 
Revuaire

Pente rocailleuse. 
Thurifôraie du 

Revuaire

Pente rocailleuse à 
Thurifêres et 

arbustes

Pelouse scmmitale 
à Thurifêres

Altitude (m) 815 910 1000 1140 1180 1100 1140 1090 1100

Exposition ♦ S S SO S E S SE S

Pente moyenne (°) 5 35 25 20 30 30 25 30 15

AI Strate arbcrescente < (5 ä 10m) 0 0 10 0 0 10 25 3 0

Acer monspessul anus
Juni perus thurifera 2 2 2 1

Pinus nigra ssp. nigra
as Strate arbustive > (2 h 5m) 5 5 10 5 0 15 20 10 15

Acer monspessulanus * « 1 1
Acer pseudoplatanus
Amelanchier ovalis ssp. embergeri 1 1

Cem us sanguinea *

Juniperus thurifera 1 1 2 * o 1 1 2

Pinus nigra ssp nigra 1

Pinus uncinata
Prunus mahaleb *

Quercus pubescens
Sorbus aria 1

ai Strate arbustive < (0,5 ä 2m) 10 15 3 5 20 20 30 15 10

Acer campe sire
Acer monspessul anus * * * 1 1

Amelanchier ovalis ssp. embergeri 2 2 1 2 2 1 1 1

Ccmus sanguinea « *

Coroniila emerus *

Cotinus coggygria ♦ ? 1
Cotone aster delphinensis ♦

Cotone aster integerrimus
Cotoneaster tomentosus ♦

Cytisus sessilifolius *

Evonvmus europaeus
Genista cinerea *

Jasminus fruticans «

Juniperus communis
Juni perus thurifera * * 1 2 1 1 1

Pinus nigra ssp. nigra *

Prunus mahaleb 1 * 1 2 1 1

Quercus pubescens 1
Rhamnus saxatilis «

Ribes alpina «

Rosa agrestis
Rosa pimpinellifolia
Rosasp. * *

Sorbus aria * 1 «

Sorbus mougeotti 1
Viburnum lan tana 1 1 »

sl Strate sous-arbustive < 0.5m 10 40 10 7 30 10 10 25 40

Acer monspessul  an us « * * * 1 1

Amelanchier ovalis ssp. embergeri 1 « ♦

Artemisia alba « * 1 1 * «

Comus sanguinea l

Cotinus coggygria » »

Cotoneaster tomentosus 1
Cytisus sessilifolius 1 1 1
Genista cinerea 1
Jasminus fruticans * * « «

Juni perus thurifera 1 * 1 1 •

Lavandula vera « 1 « 1 1 * 1

Ligustrum vulgare «

Pinus nigra ssp. nigra «

Prunus mahaleb «

Prunus spinosa ♦ «

Quercus pubescens
Rhamnus catharticus «

Rhamnus saxatilis * * 1

Ribes alpina « * *

Rosasp. «

Satureia montana * «

Sorbus aria •

Sorbus domestics •



Relevé N" 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Stæhelinia dubia
Thymus vulgaris 2 3 1 1 2 2 1 2 3
Strate herbacée 50 5 50 40 15 20 15 10 30
Achillea odorata *

Achnaterum calamagrostis
Acinos arvensis *

Aethionema saxatile * * 1 * *

Allium flavum ♦

Allium sphaerocephalum 1 * *

Alyssum alyssoides 1 1 1 1 1
Anthericum liHago 1 1
Anthyllis montana 1 1 1 ♦

Anthyllis vulneraria » 1 * 1 * *

Anthyllis vulneraria ssp. proeapopera * * * 1
Aphyllanthes monspeliensis
Arabis auriculata
Arabis hirsute * ♦ 1 * 1
Arabis muralis ♦ *

Arabis turrita * 1
Arenaria leptcciadcs *

Arena! a serpyilifolia * 1
Arenatherum elatius 1 * * 1 1
Argyrolobium zanonii 1 1 *

Asperula c ynanchica * 1 ♦

Asplénium ceterach
Asplénium fontanum *

Asplénium ruta-muraria
Aster sedifolius ssp. sedifolius

Astragalus monspessulanus
Astragalus purpureus
Astragalus vesicarius *

Avenula bramoides 1 1 1 ♦ 1 *
Bombycilæna erecta *

Brachypodium phoenicoides
Bromus erectus * *

Buffonia macrosperma
Bunium bulbocastanum * *

Bupleurum junceum *

Bupteurum opacum * 1
Carduus nutans
Carex flacca
Carex halleriana 1 1 1 *

Carex humilia 1
Carex liparocffi-pos *

Carex praecox
Catenane he caerulea
Caucalis daucoides *

Centaures leucophæa « *
Cephalaria leucantha 1 1 1
Cerasifum arvense ssp. suffruticosum * 1 * 1 1 * * 1
Cerastium strictum
Convolvulus cantetncus
Coronilla minima
Coconilla varia
Crépis al bids ♦ ♦

Crupina vulgaris *

Dactylis hispanica *

Delphinium fissirn *

Dianthus virgineus * * * 1 1
Dictamnus albus 2
Erodium sp.
Eryngium campestre 1
Erysimum boconei
Erysimum sp. *
Euphorbia cyparissias 1
Euphorbia dulcis
Festuca cinerea
Festuca marginate ssp. gallica 3 1 2 .1 2 1 1 1
Fumana ericoides «

Galium ccrrudifoHum 1 1 1 1 1 1 1 1
Galium obiiquum * ♦ ♦ 1
Galium spurium
Genista pilosa
Geranium rotundifolium 1
Geranium sanguineum
Globularia cordifolia «

Globularia punctata 1
Helianthemum apenninum 1 1 1 1 2
Helianthemum italicum 1 1 1 * 1 * 1

Helianthemum nummularium *

Helle borus foetidus ♦ 1 ♦

Hepatica nobilis
Hemiaria hirsute
Hieracium praecox
Hieracium sp. *
Hieracium wiesbaurianum
Hippocrepis ccmosa ♦ 1 *



Relevé N° 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Hypericum hyssopi folium * * *

Inula montana
Knautia purpurea
Koeleria valesiana 1 1 2 1 1 1 * 1
Lactuca perennis * 1 1 I 1
Laserpitium galiicum * 1 * I
Lathyrus filiformis
Leontodón hirtua * *

Linum narbonense * *

Lotus delorti
Medicago minima 1
Medicago sativa
Melica dilata ♦ 1 * * *

Melittis melissophyilum 1 *

Minuartia rostrata *

Muscari comosa
Onobrychis supina
Ononis fruticosa
Ononis minutissima I ♦ 1
Ononis pusilla » « *

Orchis purpurea
Orlaya grandiflora ’ *

Orobanche sp. »

Phyteuma orbiculare ♦

Plantago argentea
Plantago media
Boa mdinierii
Pdygonatum odcratum 1 1 » *

Potenzila verna ♦ 1 *

Primula officinalis ssp. cdumnae
Pscrdea bituminosa
Ranunculus bulbosus * 1
Ranunculus gramíneas
Rubia peregrina
Salvia pratensis
Sanguisorba minor ♦

Saponaria ocymoides * « ♦

Saxifraga mzoon
Saxifraga callosa ssp. callosa
Saxifraga tridactylites
Sedum acre 1
Sedum album 1 1
Sedum dasyphyllum *

Sedum nicænse 2 1 1 * « * ♦ 1
Sedum reflexum * 1 *
Sempervivum calcareum 1 1 1 1 1 1
Serratilla nudicaulis 1
Seseli montanum * * 1 1 * '

Se siena coerulea
Si lene italica * 1 * ♦

Silene nutans
Silene otites *

Sonchus sp. ♦

Stachys recta * 1 1 1
Stipa pennata * 1 1 * 1
Tanace tum corymbosum 1
Taraxacum sp. *

Teucrium aureum « 1 1 ? 1 * 1 1
Teucrium botrys i * i 1
Teucrium chamædrys 2 1 2 1 1 1 2 1 1
Teucrium montanum 1 1
Teucrium xochrdeucum *
Thalictrum minus « 1 1 1 *
Thymus serpyllim
Torilis arvensis *
Tragopogón crocifolius *
Trinia glauca * 1 * 1 » 1
Valeriana tuberosa
Veronica praecox ♦
Veronica teucrium
Vida angusdfdia
Vida heterophylla
Vincetoxicum officinale *
Vida hirta ,
Vida jordanii
Vida pyrenaica 1 *
Xeranthemum inapertum ♦ 1

Strate musdnale 0 1 0 0 0 0 0 0 0
Cirriphyilum pilifenim
Ctenidium moUuscum
Dicranella heteromdla
Dicranum scoparium



Relevé N° 10 11 12 13 14 15 16 17 18
Observateurs Laurent

LATHUILLIERE
Laurent

LATHUILLIERE
Laurent

LATHUILLIERE
Laurent

LATHUILLIERE
Laurent

LATHUILLIERE
Laurent

LATHUILLIERE
Luc

GARRAUD
Luc

GARRAUD
Luc 

GARRAUD

Date 16/6/94 16/6/94 16/6/94 17/6/94 27/6/94 27/6/94 3/5/94 3/5/94 3/5/94
Code INSEE 05165 05165 05165 05165 05165 05165 05165 05165 05165
Commune Savoumon Savoumon Savoumon Savoumon Savoumon Savoumon Savoumon Savoumon Savoumon
Localisation / Lieu-dit Roc de Taille fer Roc de Taillefer Roc de Taillefer. au 

dessus des gorges 
du Riou

Col de Taillefer Revuaire Revuaire Col de Taillefer Sentier du Revuaire Sender du Revuaire

Longitude 3835 3835 3840 3835 3825 3820 3835 3830 3830
Latitude 49325 49325 49320 49325 49330 49325 49325 49325 49325
CDM D D D D D D D D D
1234 1 4 1 1 3 2 1 2 3
Précision 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Milieu Rochers et falaises 

AThurifères
Thurifèraie sur 

pente rocailleuse
Pelouse rocailleuse Bois de Thurifère Thurifèraie 

sommitaie sur 
pelouse

Pente rocailleuse à 
Thuriféres

Thurifèraie sur 
Brometum

Sous bois de Pin 
noir ± rocheux

FrutiQaie sur 
rocailles 

thermophiles

Altitude (m) 1085 1030 945 1040 1270 1225 1054 1040 1053

Exposition SO S SE SO SE S SO E SE

Pente moyenne (•) 35 30 30 25 20 30 10 30 30

AI Strate arbcrescente < (5 A 10m) 3 5 0 35 0 5

Acer monspessulanus 1

Juni perus thurifera 1 1 3 2

Pinus nigra ssp. nigra 4

as Strate arbustive > (2 ä 5m) 5 30 3 25 15 10 70

Acer monspessulanus 1

Acer pseudoplatanus
Amelanchier ovalis ssp. embergeri 1 1 X
Ccmus sanguinea
Juni perus thurifera 1 3 « 2 2 2 4 X

Pinus nigra ssp nigra *

Pinus uncinata ♦

Prunus mahaleb
Quercus pubescens 1 2 +

Sorbusaria 1

ai Strate arbustive < (0.5 A 2m) 30 25 8 15 10 15 5

Acer campestre +
Acer monspessulanus 1 1 * 1 2 1 +

Amelanchier ovalis ssp. embergeri 2 1 * * 1 1 +
Comus sanguinea 1

Coronilla emems
Cotinus coggygria « X

Cotoneaster delphinensis * +

Coloneaster integerrimus
Cotoneaster tomentosus +

Cytisus sessihfolius 2

Evonymus europaeus *

Genista cinerea 1 1 +

Jasminus fruticans 1 * + X
Juniperus communis 1 +
Juniperus thurifera 1 1 1 1 2 1 +
Pinus nigra ssp. nigra +
Prunus mahaleb 1 1 1 1
Quercus pubescens « X
Rhamnus saxatilis *■ X
Ribes alpina * X
Rosa agrestis +
Rosa pimpineilifolia
Rosa 3p. 1

Sorbusaria * X
Sorbus mougeotti » «

Vibumum lantana 1 * 1 +

sl Strate sous-arbustive < 0.5m 30 10 30 5 25 30 5

Acer monspessulanus 1 «

Amelanchier ovalis ssp. embergeri 1
Artemisia alba * « 1 1 1
Comus sanguinea
Cotinus coggygria
Cotoneaster tomentosus 1

Cytisus sessilifolius 1
Genista cinerea
Jasminus fruticans 1

Juni perus thurifera * 1 1 1 1
Lavandula vera 1 1 1 1
Ligustrum vulgare
Pinus nigra ssp. nigra
Prunus mahaleb * * 1
Prunus spinosa +
Quercus pubescens * 1

Rhamnus catharticus

Rhamnus saxatilis *

Ribes al pina 1

Rosa sp. « «

Satureia montana * 1

Sorbusaria 1 +
Sorbus domestica



Relevé N* 10 11 12 13 14 15 16 17 18

Stæheliniadubia * *

Thymus vulgaris 3 2 ? * 2 7 1

Strate herbacée 10 5 30 90 70 20 85
Achillea odorata 2 1
Achnaterum calamagrostis 1
Acinos arvensis
Aethionema saxatile 1 • * *

Allium fiavum
Allium sphærocephalum ♦ 1 ♦

Alyssum alyssoides ♦ ♦ 1 1 2 +
Anthericum liliago 1
Anthyllis montana 1 ♦ 1 * 2
Anthyllis vulneraria 1 ♦ 1 1 1
Anthyllis vulneraria ssp. proeapopera *

Aphyllanthes monspeüensis X
Arabis auriculata * +
Arabis hirsuta 1 1 ♦ 1 * 1 X
Arates muralis ♦

Arates turrita * *

Arenaria leptoclados
Arenaria serpyilifcdia ♦ 1 1 + X
Arenatherum elatius 1
Argyroloteum zanonii 1 *

Asperula cynanchica ♦

Asplénium ceterach « 1
Asplénium fontanum ♦

Asplénium ruta-muraría *

Aster sedifolius ssp. sedifolius *

Astragalus monspessulanus
Astragalus purpureas «

Astragalus vescarius *

Avenula bromados 1 * 1 1
Bombycilaena erecta 1
Brachypodium phoenicoides 1
Bromuserectus * 1 3
Buffonia macrosperma
Bunium bulbocastanum
Bupleurum junceum 1 1 1 *
Bupleurum opacum 1
Carduus nutans * *
Carex flacca
Carex halleriana 1 1 2
Carex humilis X
Carex liparocarpos
Carex praecox
Calananche caerulea * +
Caucalis daucddes
Centaurea leucophaea 1 * * * + X
Cephalaria leucan tha
Cerastium arvense ssp. suffruticcsum 1 1 I 1
Cerastium stricture X
Convolvulus cantábricas 1
Coronilla minima 1
Coronilla varia 1
Creps alteda *

Crupina vulgaris * 1 *
Dactylis hispánica *
Delphinium fissum 1
Dianthus virgineus 1 1 1 1 1
Dictamnus albus
Erodium sp. i *
Eryngium campestre 1 +
Erysimum boconei *
Erysimum sp. 1
Euphorbia cyparissias 1
Euphorbia dulcis
Festuca cinérea 3 X
Festuca marginata ssp. galiica 1 1 1 1
Fumaria encades
Galium corrudifolium 1 1 ♦ 1 1 1
Galium obliquum ♦ 1
Galium spurium *
Genista pilosa
Geranium rotundifolium
Geranium sanguineum 1
Globularia cordifdia 1 *

Globularia punctata *
Helianthemum apenninum ♦ 1 1 * ?
Helianthemum italicum 1 1 1 1 1
Helianthemum nummularium 1 1 1 1
Helle borus foetidus * 1
Hepática note lis 1
Hemiaria hirsuta *
Hieracium praecox
Hieracium sp. 1
Hieracium wiesbaurianum 1
Hippocreps canosa 1 * 2 * * 1 X



Relevé N’ 10 11 12 13 14 15 16 17 18

Hypericum hyssopifcdium « *

Inula mon tana * i * * +

Knautia purpurea 1
Keele ri a valedana 1 1 1 * ? 1
Lactuca perennis ♦ 1 1 1 1 1 + X
Laserpitium gallicum 1 1 1
Lathvrus filiformis 1
Leontodon hirtus
Linum narbonense 1 1
Lotus delccti 1
Med icago minima
Medkago sativa ♦

Melicaciliata ♦ * » * «

MeHttis melissophyllum
Minuartia rostrata ♦

Musc art comoaa « *

Onobrychis supina 1 1
Ononis fruticosa
Ononis ntinutissima
Ononis pusilla ' * 1 1 1 1
Orchis purpurea +
Oriaya grandiflora
Orobanche sp. * 1 *

Phyteuma orbiculare ♦

Plantago argentea
Pt antago media
Poa molinierii *

Polygonatum oderatum 1 +
Potentilla vema 1 1 * 1
Rimula officinalis ssp. edumnae « .

Pscrolea bituminosa 1
Ranunculus bu! bosus * 1 1 1 1 1 +
Ranunculus gramineus
Ruina peregrins 1
Salvia pratensis +
Sanguiscrba minor
Saponaria ocymoides X
Saxifraga aizoon
Saxifraga callosa ssp. callosa
Saxifraga tridactylites
Sedum acre 1
Sedum album * 1
Sedum dasyphyllum 1
Sedum nicaense 1 1 1 * » 1 +
Sedum reflexum « *
Sempervivum calcareum 1 1 * 1 *

Serratula nudicaulis 1
Seseli montanum * * +
Sesleria coerulea
Silene italics 1 1 1 *

Silene nutans 1
Silene otites 1
Sonchussp.
Stachys recta * 1 1 1 X
Stipe pennaia 1 * X
Tanacetum corymbosum
Taraxacum sp. » * ♦
Teucrium aureum 1 1 1 ♦ 1 X
Teucrium botrys 1
Teucrium chamaedrvs 1 1 1 1 1 1 X
Teucrium montanum *
Teucrium x ochroleucum
Thalictrum minus 1
Thymus serpvllum i *

Torilis arvensis
Tragopogon crocifolius * ♦ 1 «
Trinia glauca 1 * 1 * * 1
Valeriana tuberosa 2
Veronica præcox
Veronica teucrium 1
Vida angustifolia 1
Vida heterophylla 1 1 1 1
Vincetoxicum officinale |
Viola hirta
Viola jordanii
Vida pyrenaica * * *
Xeranthemum inapertum

Strate musdnale 0 0 0 15 0 0
Cirriphyllum piliferum 1
Ctenidium molluscum *

Dicranella heteromdla *

Dicranum scoparium «



Relevé N* 19 20 21 22 23 24 25
Observateurs Luc

GARRAUD
Luc

GARRAUD
Luc

GARRAUD
Luc

GARRAUD
Luc

GARRAUD
Luc

GARRAUD
Luc

GARRAUD

Date 3/5/94 3/5/94 3/5/94 3/5/94 3/5/94 3/5/94 3/5/94

Code INSEE 05165 05143 05143 05143 05165 05165 05165

Commune Savoumon Saint Genis Saint Genis Saint Genis Savoumon Savoumon Savoumon
Localisation / Lieu-dit Sentier du Revuaire Bois de Revuaire Crête de Revuaire Crête de Revuaire Sommet du 

Revuaire
Route forestière du 

Tailiefer
Ebouiis à ¡‘Est du 

Revuaire

Longitude 3825 3815 3815 3820 3820 3835 3830
Latitude 49325 49320 49320 49325 49325 49330 49330
CDM D D D D D D D
1234 4 4 3 3 2 1 4

Précision 0 0 0 0 0 0 0
Milieu Cliênaie 

thermophile
Garrigue à Thym et 

Amélanchier
Croupe calcaire de 

crête, flore 
saxicde. pelouse

Crête calcaire Croupe rocailleuse Bord de chemin 
forestier sous 

pinède

Ebouiis à 
Amélanchier ± 

recolonisé

Altitude (m) 1050 1230 1220 1237 1270 985 1103
Exposition SE SE S SE SE E SE
Pente moyenne (•) 25 15 15 15 15 15 20

AI Strate arbcrescente < (5 A 10m)

Acer monspessulanus
Juni penis thurifera
Pinus nigra ssp. nigra

as Strate arbustive > (2 A 5m)

Acer monspessulanus
Acer pseudopl atanus X
Amelanchier ovalis ssp. embergeri
Comus sanguinea
Juniperus thurifera
Pinus nigra ssp nigra X

Pinus uncinata
Prunus mahaleb
Quercus pubescens X X

Sorbusaria

ai Strate arbustive < (0.5 A 2m) 5

Acer campestre X
Acer monspessulanus X +
Amelanchier ovalis ssp. embergeri X 2 X X
Comus sanguinea
Coronilla emerus
Cotinus coggygria X
Cotoneaster delphinensis X X X
Cotone aster integerrim us X X

Cotoneaster tomentosus X X

Cytisus sessilifolius
Evonymus europaeus
Genista cinerea X +
Jasminus fruticans
Juniperus communis X
Juniperus thurifera X
Pinus nigra ssp. nigra
Prunus mahaleb X

Quercus pubescens
Rhamnus saxatilis
Ribes al pina
Rosa agrestis
Rosa pimpinellifolia X

Rosa sp.
Sorbus aria
Sorbus mougeotti
Viburnum lantana X X

si Strate sous-arbustive < 0.5m 15

Acer monspessulanus
Amelanchier ovalis ssp. embergeri
Artemisia alba X
Comus sanguinea
Cotinus coggygria
Cotoneaster tomentosus
Cytisus sessilifolius X X

Genista cinerea
Jasminus fruticans
Juniperus thurifera
Lavandula vera X
Ligustrum vulgare
Pinus nigra ssp. nigra
Prunus mahaleb
Prunus spinosa
Quercus pubescens
Rhamnus catharticus
Rhamnus saxatilis 1
Ribes alpina
Rosasp.
Satureia mon tana
Sorbusaria
Sorbus domestics



Relevé N° 19 20 21 22 23 24 25

Staehelinia dubia
Thymus vulgaris X 4

Strate herbacée 60
Achillea odorata
Achnaterum calamagnxrtis
Acinos arvensis
Aethionema saxatile
Allium flavum
Allium sphaerocephalum
Alyssum alyssoides 1
Anthericum liliago

Anthyllis montons 1
Anthyllis vulneraria
Anthyllis vulneraria ssp. proeapopera
Aphyllanthes monspeliensis X
Arabis auriculata +
Arabis hirsute
Arabis muralis
Arabis turrita
Arenaria leptoclados
Arenaria serpyilifolia +
Arenalherum elatius
Argyrolobium zanonii
Asperula cynanchica
Asplénium ceterach
Asplénium fontanum
Asplénium ruta-muraria
Aster sedifolius ssp. sedifolius
Astragalus monspessulanus X
Astragalus purpureus
Astragalus vesicarius +
Avenula brcmoides X
Bombvcilaena erecta
Brachypodium ptoenicoides
Bromus erec tus
Buffonia macrosperma X
Bunium bulbocastanum
Bupleurum junceum
Bupteurum opacum +
Carduus nutans
Carex flacca X
Carex halleriana
Carex humilis X X
Carex liparocarpos
Carex praecox +
Catananche caerulea X
Caucalis daucddes
Centaures leucophaea
Cephalaria leucantha X
Cerastium arvense ssp. suffruticosum
Cerastium strictum
Convolvulus cantabricus
Coronilla minima X
Coronilla varia
Crépis albida
Crupina vulgaris
Dactylis hispanica
Delphinium fissum
Dianthus virgineus
Dictamnus al bus X
Erodium sp.
Eryngium campestre
Erysimum boœnei
Erysimum sp.
Euphorbia cyparissias
Euphorbia dulcis X
Festuca cinerea 2
Festuca marginata ssp. gallica
Fumana ericoides
Galium comtdifolium
Galium obiiquum
Galium spurium
Genista pilosa X X
Geranium rotundifolium
Geranium sanguineum
Globularia cordifolia
Globularia punctata
Helianthemum apenninum X 1
Helianthemum italicum X
Helianthemum nummularium
Hellebcrus foetidus
Hepatica nobilis
Hemiaria hirsuta
Hieracium præcox X
Hieracium sp.
Hieracium wiesbaurianum
Hippocrepis comosa



Relevé N° 19 20 21 22 23 24 25
Hypericum hyssopifolium
Inula montana
Knautia purpurea
Koeleria valesiana 2

Lactuca perennis
Laserpitium gallicum
Lathynis filifcrtnis
Leontodón hirtus
Linum narbonense
Lotus delorti
Medicago mínima
Medicago sativa
Melica cibata
Melittis melissophyllum
Miniiartia rostrata
Muse ari ccmosa
Onobrychis supina
Ononis fruticosa X
Ononis minutissima
Ononis pusilla
Orchis purpurea
Ori aya grandiflora
Orobanche sp.
Phyteuma crttculare
Plantago argentea X
Plantago media
Poa moti nie rii
Polygonatum odoratum
Potentina verna
Primula officinalis ssp. columnae
Pscrolea bituminosa
Ranunculus ttilbosus
Ranunculus gramineus X 2
Rutta peregrina X
Salvia pratensis
Sanguisorba minor
Saponaria oeymoides
Saxifraga aizoon +
Saxifraga callosa ssp. callosa + X
Saxifraga tridactylites +
Sedum acne
Sedum album +
Sedum dasyphyllum
Sedum nicænse
Sedum reflexum
Sempervivum calcanéum X 1
Serratilla nudicaulis 1
Seseli montanum +
Sesleria coerulea X
Silene italica
Silens nutans
Silene otites
Sonchussp.
Stachys recta
Stipa pennata 1
Tanacetum corvmbosum
Taraxacum sp.
Teucrium aureum X +
Teucrium botrys
Teucrium chamædrys X +
Teucrium montanum +
Teucrium xochroleucum
Thalictrum minus
Thymus serpyllun
Torilis arvensis
Tragopogón cnxifolius
Trinia glauca
Valeriana tuberosa 1
Veronica praecox +
Veronica teucrium

Vicia angustifolia
Vicia heterophylla
Vineetoxicum officinale
Viola hirta X
Viola jortianii X
Viola pyrenaica X
Xeranthemum inapertum i

Strate musdnale

Ciiriphyllum piliferum
Ctenidium molluscum
Dlcranella hetenxnolla
Dicranum scoparium
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Montagne de Revuaire 
(Forêt domaniale de Beynon et 

Forêt communale de Saint-Genis)

Maille contenant une ou plusieurs espèces 
protégées au niveau national ou régional.

Maille contenant une ou plusieurs espèces 
inscrites au Livre Rouge national et/ou 
régional des espèces menacées.

Maille contenant une ou plusieurs espèces 
protégées au niveau national ou régional, et 
inscrites au Livre Rouge national ou régional.

Maille contenant une ou plusieurs espèces 
rares, protégées et/ou inscrites au Livre Rouge.

Echelle : 1 / 25.000 e
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inscrites au Livre Rouge national ou régional
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CARTE 6
cartographie de la VEGETATION ET DES PEUPLEMENTS 

thuriferaie de saiNT-GENIS (Hautes-Alpes)

Cartographie des peuplements à Genévrier thurifere (Juniperus thurifera L.) 
Thurifèraie de Saint-Genis (Hautes-Alpes)

Laurent LATHU1LL1ERE, 1994

Echelle approximative : l/8600ème q m 
( 1cm représente 86m) i 250 m 500 m

Légende des Zones de végétation :
- 1 : Eboulis instables, pentes très fortes ou rochers à nu, à faible végétation.
- 2 : Pentes fortes stabilisées, falaises et barres rocheuses.
- 3 : Mosaïque d'éboulis. de roche affleurante, de barres rocheuses/falaises et de replats 
(R.GEN 02.06. 10 et 12).
- 4 : Pelouses sommitales (ou de croupes) sèches, rocailleuses (R.GEN 01).
- 5 : Pelouse écorchée, rocailleuse (R.GEN 04).
- 6 : Fruticée sur éboulis (R.GEN 05, 08 et 15).
- 7 : Thuriferaie de versant rocailleux (R.GEN 07 et 11).
- 8 : Pelouse caillouteuse à Genévriers thurifères (R.GEN 03,09 et 14).
- 9 : Bois de Genévrier thurifere (Juniperus thurifera) (R.GEN 13).
- 10 : Chênaie pubescente (Quercus pubescens).
- 11 : Couloirs de feuillus en fond de vallon.
- 12 : Pinède à Pin noir (Pinux nigrd).

Localisation et numéro des relevés floristiques (R.GEN)



Liste des planches de plantes présentées

Alisier de Mougeot (Sorbus mougeotii)

Astragale de Montpellier (Astragalus monspessulanus)

Astragale vésiculeux (Astragalus vesicarius)

Chiendent pectiné (Agropyron cristatum ssp. pectinatum)

Cotoneaster du Dauphiné (Cotoneaster delphinensis)

Dauphinelle fendue (Delphinium fissum)

Dictamne blanc, Fraxinelle (Dictamnus albus)

Violette des Pyrénées (Violapyrenaicd)
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ROSACÉES SORBUS

Sorbus mougeoffi Soyer-Will. & Godron = S. scandica Fries

Alisier de Mougeot, Sorbier de Mougeot

Allem. : Mougeots Mehlbeere, Alpen-Mehlbeerbaum liai. : Sorbo di Mougeot

du latin sorbus, d'origine indoeuropéenne (qui signifierait "arbre aux fruits rouges") : nom du cormier 
et de l'alisier torminal ; dédiée à J.B. Mouc.tor (1776-1858), médecin à Bruyères (Vosges).

CARACTÈRES BIOLOGIQUES

arbuste ou petit arbre pouvant atteindre 20 ni ; phanérophyle ; caducifoliée ;
hermaphrodite, apomictique ; floraison : mai à juin ; fructification en septembre ; pollinisée pat les 
insectes ; dispersée par les oiseaux ;

- postpionnière nomade.

CARACTÈRES DIAGNOSTIQUES

1 - jeunes rameaux marron à gris-brun, devenant brun foncé à gris-noir, portant des lenticelles
allongées, étroites et grisâtres ; écorce souvent rouge vif ;

2 - bourgeons ovoïdes, généralement pointus, velus, appliqués, pourvus dérailles vertes, souvent
teintées de brun et couvertes de poils blanc s ;

3 - feuilles longues de 7-10 cm, larges de 3,5-5,5 cm, de forme ovale à obovale, obtuses, en coin à
la base, pourvues de 11 à 1 2 paires de nervures marquées, dentées, presque glabres dessus, 
lomenteuses grisâtres dessous ;

- feuilles lobées généralement peu profondément (sinus dirigés vers le haut), les lobes étant de 
moins en moins marqués de la basé vers le sommet du limbe ;

4 - cicatrices foliaires avec 3 empreintes ;
5 - fleurs régulières à (létales blanc s, étalés, longs de 5-6 mm ; 2 styles libres ;
6 - fruits ovoïdes, longs de 10 mm, de couleur rouge corail, (rodant quelques lenticelles ; saveur acidulée.

DISTRIBUTION GÉOGRAPI1IQUE

- diffuse et inégalement répartie, localement commune : Vosges, )ura, 
Alpes, Pyrénées, Vivarais ;

- de 400 à 1900 m : étages montagnard (surtout su(iérieur) et subalpin ;
- ouest périalpine.

DONNÉES AUTÉCOLOGIQUES

- espèce de demi-ombre ou héliophile ;
- souvent en situation chaude ;
- humus : mtill carbonalé à moder ; sols riches en bases, plus ou moins 

pauvres en éléments nutritifs ; pH basique à acide ;
- matériaux : argiles de décarbonatation, limons riches en cailloux, pier- 

riers, corniches rocheuses ;
- sols généralement peu profonds : espèce mésoxérophile ;
- caractère indicateur : mésoxérophile, espèce à large amplitude trophique.

BIOTOPES, FORMATIONS VÉGÉTALES, PHYTOSOCIOLOGIE

M
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ougeotii)

- broussailles thermophiles montagnardes et subalpines, forêts claires ;
- manteaux arbuslifs (Berberidenalia) ; fourrés sommilaux (Sorbion aucupariae, Calamagrostion).

USAGES, PROPRIÉTÉS

- plante mellilère ;
- bois : caractères communs aux bois du genre Sorbus (voir p
- espèce à protéger.
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FABACÉES (Papilionacées) ASTRAGALUS

Astragalus monspessulanus L.

Astragale de Montpellier, Esparcette bâtarde, Faux sainfoin

Allem. : Montpellier-Tragant liai. : Astragalo rosato

du grec astragalus . osselet, nom d'une légtimineuse à gr,lines cubiques.

CARACI i RI S UK )l OGIQl IES

- piaule de II) 211 < m ; hernie lyplophyle ;
- iloraison : avril à août.

CARACTÈRES DIAGNOSTIQUES

- soin lie ligneuse, rameuse ;
1 - plante verte, peu velue, pourvue d'une tige très courte ;
2 - feuilles à 27 à 41 folioles, ovales-ellipliques, pratiquement sans poils dessus cl légèrement velues

en dessous ; stipules terminées en pointe, soudées au pétiole par leur base ;
3 fleurs très allongées, pourpres ou violacées, léunies en grappes ovales (puis allongées), portées 

par des pédoncules issus de la base, égalant ou dépassant les feuilles ;
4 calice en tube, couvert de poils blancs appliqués, muni rie 5 dents légèrement plus longues que 

la moitié du tube ; étendard bien plus long que les ailes ;
5 - gousses de 24-35 mm de long, larges de 3 mm, de forme arquée.

DISTRIBUTION GÉOGRAPIIIQUE

- assez commune : région méditerranéenne, Sud Est, Pyrénées, Centre, 
Ouest ; r.ire : Ture , région parisienne ;

- de 350 à 2200 m : de l'étage < ollinéen à l'étage subalpin ;
orophyle sudeuropéen.

DONNÉES Al 11 ÉC( )l ( X ¡IQUI S

- espèce héliophilc ou de demi-ombre ;
- fréquemment en stations ensoleillées d'adret ;

humus peu différenciés : midi carbonate- à midi mésotrophe ; sols 
riches en bases ; pl I basique à légèrement ai ¡de.

- matériaux le plus souvent caillouteux : argiles de décarbonatation, 
marnes, limons issus de sc histes ;

- sols à réserve en eau limitée : espece xérophile ;
stations à bilan hydrique déficitaire ;

- caractèie indicateur : caldcóle xérophile.

X
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BIOTOPES, I ORMA IIONS VÉGÉTAI ES, PI lYIOSOCIOI OGII

- pelouses, stations rocailleuses, pineraies xériques ;
- pelouses xériques (Ononidion striatae, Rosmarinetalia, Xerobromion, Feslucion gauticri subsp- 

scopariae, Festuciun acuminataci ; pineraies (Ononido-Piniun)
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onspessulanus)

USAGES, PROPRIÉTÉS

plante diurétique, sudorifique, ayant été utilisée confie les ihumatismes, l.i goutte... 
- cultivée comme plante ornementale ;

inscrite sur la liste nationale des especes protégées en France
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FABACÉES (Papilionacées) ASTRAGALUS

Astragalus vesicarius L.

Astragale vésiculeux

liai. : Astragale» vescicoso

du grec astragalus : osselet, nom d'une légumineuse à graines cubiques ; du latin vesicarius : renflé 
en vessie (calice).

CARACTÈRES BIOLOGIQUES

- plante vivac e de 10-20 cm ; hémic ryplophyle ou chaméphyle ;
- floraison : mai à juillet.

CARACTÈRES DIAGNOSTIQUES

- plante c ouverte de poils soyeux blanchâtres ;
1 - tiges dressées ou redressées, portées par une souche ligneuse souvent tortueuse ,
2 - feuilles à 7 à 11 folioles de forme elliptique ; stipules aiguës, non soudées (ni au pétiole, ni entre

elles) ;
3 fleurs violettes à ailes blanchâtres, grandes (longues de l(>-22 mm), réunies par ) à 10 en tête 

(où elles restent peu serrées), portée par un pedonc nie plus long que la feuille ; brac lues lancéo­
lées plus longues que les pédicelles très courts ;

4 - calice couvert de poils blancs et noirs, renflé, de forme ovoïde , pourvu de dénis plus courtes
que le tube ; étendard nettement plus long que les ailes, entières ;

5 gousses longues de 10-15 mm, assez incluses clans les restes du calice, couvertes de poils lai­
neux blanchâtres ; graines ovoïdes d'un brun rougeâtre.

DISTRIBUTION GÉOGRAPIIIQUE

- rare : Alpes internes ( Maurienne, Briançonnais, Embrunais, Queyras), 
Montagne de; I ure, Caussols... ;

- de 800 à 1450 m : étages supraméditerranéen et montagnard ; 
orophyte sudecirasiatique.

DONNÉES Al ) I É( ï )l ( )GIQt II S

- plante héliophile ;
- optimum â l'étage montagnard ;
- humus peu évolués : mull carbonate’ à mull mésolrophe ; sols rii 1res en 

bases, plus ou moins pauvres en éléments nutritifs ; pl I basique à légère­
ment acide ;
matériaux souvent caillouteux ; marnes, argiles de décarbonatation, 
limons issus de schistes, altérités issues de roches siliceuses peu acides, 
alluvions réc entes limono-graveleuses ;
sols à réserve en eau limitée : espèce xérophile ;

- stations â bilan hydrique déficitaire ;
- carac tère indicateur : calcicole xérophile.

BIOTOPES, FORMAI IONS VÉGÉTALES, Pl IYTOSOCIOI OGIE
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stragalus vesicarius")

- pâturages, zones de racailles , alluvions grossières des torrents, pineraies ouvertes ;
- pelouses steppiques (Stipo-Poion perconcinnael ; pelouses xériques (Genislion lobeliil ; pineraies 

thermoxérophiles (Ononido-Pinion).

USAGES, PROPRIÉ ITS

- cultivée c online plante ouicinenlak*.





COTONEASTER DU DAUPHINE (Cotoneaster delphinensis)

Extrait de l'Atlas de la Flore des Hautes-Alpes (CHAS. 1994)



DAUPHINELLE FENDUE {Delphiniumfissum)

Extrait de l’Atlas de la Flore des Hautes-Alpes (CHAS. 1994)
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RUTACÉES DICTAMNUS

Dictamnus albus L.
Díctame blanc, Fraxinelle, Díctame des boutiques, Petit frêne, Buisson ardent

Angl. : Burning bush Alleni. : Eschen-Diptam
Hai. : Dittamo, Frassinella

du grec dictamnos : plante aromatique originaire du mont Dicta (Crète).

CARACTÈRES Bit HOGIQUES

- plante vivace de (>0-120 cm ; hémicryptophyle ;
- floraison : mai à juillet ; pollinisée par les insectes.

CARACTÈRES DIAGNOSTIQUES

- plante très feuillée au milieu, couverte de poils glanduleux (forte odeur de cannelle) ;
1 - feuilles imparipennées à 5 à 11 grandes folioles ovales, denliculées, sessiles ;
2 - fleurs irrégulières roses ou blanches, veinées de violet, grandes, en longue grappe pubescenle-

glandulcuse ;
3 - calice rapidement caduc ; 5 pétales inégaux, entiers : les 4 supérieurs ascendants, l'inférieur

réfléchi ; 10 étamines dépassant les (létales :
4 - capsules à 5 lobes.

DISTRI Bl JI ION ( ;É( X îRAPI IIQUE

- rare : Sud-Est, Côte-d'Or, Alsace, Pyrénées-Orientales ; absente ailleurs ;
- jusqu'à 1000 m : élages collinéen et montagnard ;
- eurasiatique, subméditerranéenne.

DONNÉES Al JTFGO1.OGIQUES

- souvent en stations chaudes ;
- espèce de demi-ombre ;
- humus : mull carbonaté à mull mésotrophe ; surtout sur substrats cal­

caires, marneux ou au moins riches en bases ; pH basique à légère­
ment acide ;

- matériaux : rochers, substrats caillouteux, argiles de décarbonatation ;
- sols secs : espèce xérophile à mésoxérophile ;
- caractère indicateur : neutrocalcicole xerothermophile.

BIOTOPES, FORMATIONS VÉGÉTAI.ES, PI IYTOSOCIOEOGIE

- lisières et clairières forestières, chênaies ouvertes, pineraies, cornic 1res, coteaux calcaires, pentes 
caillouteuses, pelouses rases ;
lisières (Geranion sanguinei), frutic.ées (Berberidenalia) ; chênaies pubescenles (Quercion pubes- 
centi-petraeae), hêtraies sèches thermocalcicoles (Cephalanthero-Fagion).

USAGES, PROPRIÉTÉS

- plante mellifère ;
- racines stomachiques, toniques et stimulantes ; plante toxique, susceptible de donner des allergies dangereuses 

après contact et exposition au soleil ;
cultivée comme plante ornementale ;
plante rare, pour laquelle des mesures de protec tion s'imposent (maintien des lisières, des clairières et du faible 
couvert des peuplements, contrôle* des enrésinements, etc.) : espèce protégée en Alsace, Bourgogne, Rhône- 
Alpes et Provenc c-Alpes-( ôte d'Aztn.



Extrait de la Flore Forestière Française (RA
M

EA
U

, M
A

N
SIO

N
, D

U
M

E. Tom
e 2. 1993)



VIOLACEES VIOLA

Viola pyrenaica Ramond ex DC. = V. sciaphila Koc h

Violette des Pyrénées
liai. : Viola dei Pinenei
du grec ion : violet.

CARACTÈRES BIOLOGIQUES

- plante vivace de 8-10 cm ; héniicryplophyte ;
- (lor.tison : mars à juillet ; pollinisée par les insectes.

CARACI ÈRES I)IAC ¡NOS IIQUES

- plante vert jaunâtre ;
1 - feuilles à limbe aussi large que long, en cœur très ouvert, parsemé de poils très courts ;
2 - stipules longuement frangées ;
î - fleurs violettes odorantes, blanches à la gorge ;
4 - sépales ovales, glabres ; éperon épais, légèrement courbé au sommet ;
5 - capsule glabre.

DIS IRIUUI ION GÉf JGRAPI IIQl IE

- rare : |ura, Savoie, I lautes-Alpes, Pyrénées ;
- de 600 à 2000 m : de l'étage montagnard à l'étage subalpin ; 

orophyte sud-européen.

DONNÉES AU IÉCC )l.( 2GIQUES

- espèce héliophiie ou de demi-ombre ;
- optimum à l'étage montagnard ;
- humus : mull ; sols riches en bases (souvent riches en calcium), plus ou 

moins riches en éléments nutritifs ; pH basique à légèrement acide ; 
matériaux : argiles de décarbonatation, limons souvent caillouteux ou 
graveleux ;

- sols modérément secs à frais : cspèr e mésophile ; 
stations à bilan hydrique favorable ;
caractère indicateur : neutrocalcicole.

BIOTOPES, FORMATIONS VÉGÉTALES, PI IYTOSOCIOIOGIE

- bois clairs, pelouses, zones rocailleuses ;
■ hêtraie, hêtraies-sapinières (Fagion sylvaticae) ; pelouses (Festucion gautieri subsp. scopariae. 

Seslcrion albicantis).

USAGES, PROPRIÉ LÉS

- espèce méritant des mesures de protêt lion.


